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 Zones Urbaines : 
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 Zones Agricoles : 

A

 Zones Naturelles : 

N
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ZONAGE

EMPLACEMENTS RESERVES

Au titre indicatif

UHi

UX

AUTRES

Au titre de l'article L.151-15 du Code de l'Urbanisme

Zone UH : secteurs UH, UH1, UH1i, UHi, UHc, UHz, UHcz

UHz

Aa

l'assainissement non collectif

l'assainissement non collectif

Secteur d'habitat dense et de confortement des fonctions du chef-lieu

Secteur d'habitat dense et de confortement des fonctions du chef-lieu,

du chef-lieu

Secteur de gestion des espaces d'alpages

DESIGNATION DE L'EMPLACEMENT RESERVE BENEFICIAIRE
LONGUEUR

OU SURFACE

1

Commune

Commune

Commune

Commune

Commune

communale de la Combe avec aire de retournement

abords de la source de Brocard

2

3

4

5

6

165 ml

130 ml

222 ml

7

Commune

Commune

Commune

Commune

8

9

10

11

12

200 ml

211 ml

Communeintersections avec :13

135 ml

Commune

Commune

Commune

 - La voie desservant la future zone d'urbanisation de l'OAP " sous la ville"

Certifi  conforme et vu pour tre
annex   la d lib ration du Conseil
Communauta i re  en  date  du 15
D cembre 2016, approuvant le projet
de PLU de LANCRANS.


